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La Commission de reconnaissance des exploitations (CRE) a été instituée par le Chef du Service 

de l’agriculture (SCA) le 1er juin 2010. Depuis, chaque année, elle publie un résumé de ses 

activités qui, pour 2021, se présente comme suit : 

 

I. Décisions 2021 

 

 Valais romand I Valais romand II Haut-Valais  

Exploitations individuelles 30 40 25  

Sociétés de personnes 20 22 26  

Personnes morales (SA – Sàrl) 26 18 3  

CE et CPE 2 6 2  

Refus  2   

Total 78 88 56 = 222 

 

II. Calendrier CRE 2021 

 

Pour 2021, il a pris la forme suivante : 

 

a) Délai pour retourner la demande de reconnaissance signée et produire l’intégralité des 

pièces exigées : 31 janvier 

b) Délai pour saisir en ligne les déclarations de surfaces : 12 février 

c) Délai pour notifier les derniers changements : 1er mai 

d) Acompte des paiements directs : 

- fin des enregistrements : 12 mai 

- règlement de l’acompte anticipé : 28 mai 

e) Versement exceptionnel des paiements directs : 

- fin des enregistrements : 6 juillet 

- règlement du versement exceptionnel : 15 juillet 

f) Versement principal des paiements directs :  

- fin des enregistrements : 30 septembre 

- règlement du versement principal : 19 octobre 

g) Solde des paiements directs :  

- fin des enregistrements et fin des décisions CRE : 15 novembre 

- règlement du solde : 2 décembre 

 

III. Nouveautés fédérales 

 

Le train d’ordonnances agricoles 2021 a été définitivement adopté par le Conseil fédéral en date 

du 3 novembre 2021. 
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Il n’a que peu d’incidence sur la reconnaissance des exploitations. Tout au plus peut-on signaler 

que dès le 1er janvier 2022, les surfaces de chanvre en vue de l’utilisation des fibres et des 

graines donnent désormais droit aux paiements directs, ce qui pourrait amener certains 

producteurs à s’annoncer à la CRE. Mais les autres cultures de chanvre, en particulier l’utilisation 

des fleurs, restent exclues des paiements directs (art. 35 al. 7 OPD). 

 

 

Me Nathalie Negro-Romailler 


